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(54) Lampe pour projecteur muni d'un réflecteur

(57) Lampe à incandescence comportant un fila-
ment constitué d'une pluralité de segments de filament
(1-8), faits chacun d'un enroulement spiralé, rectiligne,
parallèles entre eux, et disposés en plusieurs nappes.

Une première nappe de segments de filament
(1ç4) est disposée le long d'une première surface
développable courbe (30A) et une seconde nappe de

segments de filament (5ç8) est disposée le long d'une
seconde surface développable courbe (30B), les deux
surfaces courbes pouvant être symétriques par rapport
à un plan.

Applications: lampes pour projecteur muni d'un
réflecteur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une lampe à
incandescence comportant un filament constitué d'une
pluralité de segments de filament, faits chacun d'un
enroulement spiralé rectiligne, parallèles entre eux, et
disposés en plusieurs nappes.
[0002] Une lampe selon le préambule ci-dessus est
connue du document US 5,268,613. Selon ce docu-
ment, une lampe placée dans un réflecteur de révolu-
tion comprend une pluralité de segments de filament
rectilignes enroulés en hélice, disposés en deux nappes
de telle façon que les segments de filament soient pla-
cés de façon substantiellement équidistante de l'axe de
révolution du réflecteur.
[0003] Un objet de l'invention est de permettre
l'obtention de meilleures caractéristiques de faisceau
lumineux, aussi bien dans le cas d'un faisceau concen-
tré que dans le cas d'un faisceau large.
[0004] A cet effet, dans une nappe de segments de
filament, les filaments rectilignes d'une nappe sont dis-
posés le long d'une surface virtuelle courbe, développa-
ble.
[0005] Des modes particuliers de réalisation de
l'invention apparaissent dans les revendications dépen-
dantes 2 à 8.
[0006] Ces aspects de l'invention ainsi que d'autres
aspects plus détaillés apparaîtront plus clairement
grâce à la description suivante d'un mode de réalisation
constituant un exemple non limitatif.

La figure 1 représente en coupe une lampe dans un
réflecteur, avec son filament centré dans le réflec-
teur et parallèle à l'axe du réflecteur.
La figure 2 représente des diagrammes d'éclaire-
ment désirés pour l'ensemble lampe / réflecteur.
La figure 3 représente en perspective un filament et
sa monture, sans l'enveloppe en verre de la lampe.
La figure 4 est une coupe au milieu d'un filament de
l'art antérieur, constitué d'une pluralité de segments
de filament.
La figure 5 est une coupe au milieu d'un filament
selon l'invention, constitué d'une pluralité de seg-
ments de filament.

[0007] Sur la figure 1, une lampe 10 est placée
dans un réflecteur 20, par exemple parabolique de révo-
lution, avec un axe de révolution 70. La lampe est posi-
tionnée sensiblement au foyer optique de ce réflecteur,
et les segments de filament sont disposés parallèle-
ment à l'axe du réflecteur.
[0008] Selon l'utilisation de l'ensemble lampe /
réflecteur, un type d'éclairement différent est souhaité ;
le type d'éclairement désiré peut être obtenu en écar-
tant ou en rapprochant la lampe du fond du réflecteur.
Sur la figure 2, deux courbes représentent chacune une
distribution d'éclairement, le long d'un diamètre de la
tache lumineuse produite par l'ensemble lampe / réflec-

teur.

[0009] Pour une position donnée de la lampe sur
l'axe du réflecteur, on obtient un faisceau étroit dit
"peaky beam", correspondant à la courbe référencée P
; elle doit être aussi étroite que possible. Avec certaines
dispositions de filaments, on ne peut pas obtenir une
distribution suffisamment étroite.
[0010] Pour une autre position de la lampe sur l'axe
du réflecteur, on obtient un faisceau plus large dit "flat
beam", correspondant à la courbe référencée F ; on
souhaite que ce faisceau soit homogène : la courbe doit
être aussi plate que possible dans sa partie centrale.
Avec certaines dispositions de filaments, on obtient des
distributions non homogènes, du genre de celle indi-
quée en trait pointillé.
[0011] La monture de la figure 3 sert à positionner
des segments de filament, faits chacun d'un enroule-
ment spiralé rectiligne, parallèles entre eux, et disposés
en deux nappes. L'ensemble du filament est bobiné
avec un seul fil de tungstène qui sert à bobiner les seg-
ments de filament les uns après les autres, sans couper
le fil entre deux segments de filament successifs, et une
bouclette de fil est ainsi présente entre un segment de
filament et le suivant. La nappe du bas comprend qua-
tre segments de filament 1, 2, 3, 4, et la nappe du haut
quatre segments de filament 5, 6, 7, 8. Des crochets
sont sertis dans un bloc de quartz 12. Le crochet 14
supporte la bouclette de fil reliant te segment 5 au seg-
ment 1, le crochet 15 supporte la bouclette de fil reliant
le segment 6 au segment 2, et ainsi de suite. Deux tiges
support 11 et 9 maintiennent un second bloc de quartz
13, dans lequel sont sertis des crochets qui supportent
les bouclettes de liaison entre les segments 3 et 8, 2 et
7, 1 et 6. Les extrémités du filament, constitués par les
parties en haut et à droite des segments 5 et 4, sont
attachées et connectées électriquement respective-
ment aux tiges support 11 et 9. Les prolongements 18
et 23 de ces dernières sont reliés aux fils de connexion
externes 20 et 22, de façon connue, via des plaquettes
de molybdène 19 et 21.
[0012] Le filament de l'art antérieur de la figure 4
est constitué d'une première nappe plane de segments
de filament 1, 2, 3, 4, et d'une seconde nappe plane de
segments de filament 5, 6, 7, 8, les deux nappes étant
symétriques par rapport à un plan virtuel de symétrie S.
Les éléments 11 et 9 sont les tiges supports déjà men-
tionnées à propos de la figure 3. Les segments de fila-
ments d'une nappe sont disposés en quinconce par
rapport à ceux de l'autre nappe.
[0013] Un filament selon l'invention représenté par
la figure 5A est également constitué d'une première
nappe de segments de filament 1, 2, 3, 4, et d'une
seconde nappe de segments de filament 5, 6, 7, 8. Les
segments spiralés rectilignes d'une nappe sont dispo-
sés le long de surfaces développables courbes, dont les
sections sont référencées 30A et 30B. Les deux surfa-
ces développables sont chacune une partie de cylindre
dont les génératrices sont perpendiculaires au plan de
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la figure. Ces deux surfaces développables sont symé-
triques par rapport au plan virtuel de symétrie S, éven-
tuellement avec un léger décalage latéral : ici la surface
sur laquelle sont placés les segments 5-8 est un peu à
droite par rapport à celle sur laquelle sont placés les
segments 1-4. La convexité des deux surfaces dévelop-
pables est tournée vers le plan de symétrie S : dans
chaque nappe, les deux segments de filament placés
aux extrémités latérales de la nappe sont plus écartés
du plan de symétrie que ceux placés au centre. Les
segments de filaments d'une nappe sont disposés en
quinconce par rapport à ceux de l'autre nappe.

[0014] Dans un autre filament selon l'invention
représenté par la figure 5B, les segments de filament
des deux nappes symétriques par rapport au plan de
symétrie S sont disposés le long de surfaces sembla-
bles à celle de la figure 5A, qui sont également à peu
près symétriques par rapport au plan de symétrie S,
mais dont la concavité est tournée vers le plan de symé-
trie S : les deux segments de filament placés au centre
de la nappe sont plus éloignés du plan de symétrie que
ceux placés aux extrémités latérales. Les segments de
filaments d'une nappe sont disposés en quinconce par
rapport à ceux de l'autre nappe.
[0015] Ces dispositions permettent d'obtenir une
tache lumineuse mieux adaptée dans chacun des cas
"peaky beam" ou "flat beam".
[0016] Pour obtenir une telle géométrie, les bouclet-
tes entre segments de filament successifs doivent avoir
des longueurs différentes et adaptées à chaque fois à la
distance entre les deux segments de filament considé-
rés. Une bouclette doit avoir le plus grand rayon de
courbure possible.
[0017] Il doit être clair que le verbe "comporter"
n'exclut pas la présence d'autres éléments ou étapes
que celles listées dans une revendication.

Revendications

1. Lampe à incandescence comportant un filament
constitué d'une pluralité de segments de filament,
faits chacun d'un enroulement spiralé rectiligne,
parallèles entre eux, et disposés en plusieurs nap-
pes, caractérisée en ce que, dans une nappe de
segments de filament, les filaments rectilignes
d'une nappe sont disposés le long d'une surface
virtuelle courbe, développable.

2. Lampe à incandescence selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu'il comporte une première
nappe de segments de filament disposée le long
d'une première surface développable courbe et une
seconde nappe de segments de filament disposée
le long d'une seconde surface développable
courbe.

3. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce que les deux surfaces courbes

sont sensiblement symétriques par rapport à un
plan.

4. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce que les segments de filaments
d'une nappe sont disposés en quinconce par rap-
port à ceux de l'autre nappe, chacun sur une des
deux surfaces courbes.

5. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce que les deux surfaces courbes
sont disposées de part et d'autre d'un plan virtuel et
présentent une concavité tournée vers ce plan.

6. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce que les deux surfaces courbes
sont disposées de part et d'autre d'un plan virtuel et
présentent une convexité tournée vers le plan.

7. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce qu'elle comporte deux nappes
de quatre segments de filament, et dans chaque
nappe les deux segments de filament placés aux
extrémités latérales de la nappe sont plus rappro-
chés de ceux de l'autre nappe que ceux placés au
centre de la nappe.

8. Lampe à incandescence selon la revendication 2,
caractérisée en ce qu'elle comporte deux nappes
de quatre segments de filament, et dans chaque
nappe les deux segments de filament placés au
centre de la nappe sont plus rapprochés de ceux de
l'autre nappe que ceux placés aux extrémités laté-
rales.
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